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Mes ministres mettront tout en oeuvre pour que ceux et
celles qui exercent le pouvoir au nom des Canadiens fassent
preuve d'intégrité, d'honnêteté et d'ouverture.

Plus particulièrement, le gouvernement désignera un
conseiller chargé de l'éthique qui veillera à conseiller les
ministres et les fonctionnaires et qui étudiera l'opportunité
de procéder à des modifications de la loi. Le gouvernement
présentera des mesures législatives destinées à assurer une
plus grande transparence des rapports entre le gouvernement
et les lobbyistes.

Le gouvernement s'engage à rehausser la crédibilité du
Parlement. Il proposera des changements au Règlement de
la Chambre des communes qui donneront aux députés
l'occasion de participer plus étroitement à l'élaboration des
politiques gouvernementales et des lois.

Vous serez saisis de mesures destinées à réformer le
régime de retraite des députés et notamment à mettre fin au
cumul de pension et de traitement.

Le gouvernement attache la plus haute importance à la
création d'emplois et à la croissance économique à court et
à long terme. Pour stimuler l'activité économique, le
gouvernement a conclu avec les gouvernements des
provinces et des territoires des ententes concernant
l'établissement conjoint d'un programme d'infrastructure
fédéral-provincial-municipal. Ce programme sera mis en
oeuvre immédiatement.

Le gouvernement rétablira le Programme d'aide à la
rénovation résidentielle. De plus, il créera un Service
jeunesse pour commencer à redonner des emplois aux
jeunes Canadiens et Canadiennes.

Afin de stimuler la création d'emplois à long terme, le
gouvernement axera son action sur la petite et moyenne
entreprise. Il collaborera avec les institutions financières
pour mettre davantage de capitaux à la disposition de la
petite entreprise. Il créera un fonds d'investissement
canadien afin d'aider les industries de pointe à obtenir les
capitaux à long terme dont elles ont besoin. Un nouveau
réseau technologique canadien permettra d'améliorer la
diffusion de la technologie et des nouveaux procédés. Pour
renforcer la recherche et le développement, le
gouvernement encouragera les partenariats technologiques
entre les universités, les établissements de recherche et le
secteur privé. Le gouvernement mettra également en oeuvre
une stratégie canadienne à l'égard de la superautoroute de
l'information.

[Français]

Le gouvernement favorisera une meilleure formation des
gestionnaires des petites entreprises ainsi qu'un plus grand
accès aux données stratégiques sur les nouvelles
technologies et les nouveaux débouchés. De concert avec
les provinces, il s'efforcera d'assouplir la réglementation et
les formalités administratives qui pèsent sur la petite
entreprise et de rationaliser l'administration des
programmes.

La création d'emplois et la croissance economique
exigent aussi que les entreprises canadiennes, petites et
moyennes surtout, adoptent une attitude plus dynamique
afin de tirer davantage parti des marchés étrangers.

L'aboutissement des négociations de l'Uruguay Round dans
le cadre du GATT et la mise en oeuvre de l'ALENA
donneront aux entreprises canadiennes un meilleur accès
aux marchés mondiaux et le gouvernement entend les aider
à multiplier les exportations. Il poursuivra une politique
commerciale dynamique de façon à améliorer l'accès des
Canadiens aux marchés en expansion, particulièrement dans
le bassin du Pacifique et en Amérique latine.

Le gouvernement s'assurera que l'effort fédéral pour
l'expansion du commerce international soit mieux
coordonné. l se félicite de l'entente intervenue à ce sujet à
la réunion des premiers ministres le 21 décembre 1993, en
vertu de laquelle les provinces ont convenu d'examiner les
possibilités de réduire le double emploi et les
chevauchements.

En même temps, le gouvernement encouragera les
échanges commerciaux à l'échelle nationale. Aussi
s'engage-t-il à coopérer avec les gouvernements
provinciaux en vue d'éliminer les obstacles internes au
commerce.

[Traduction]

Pour créer des emplois et assurer une croissance
économique soutenue, il faut miser sur les ressources
humaines. Le gouvernement collaborera avec les provinces
et le secteur privé afin que les jeunes Canadiens soient
mieux préparés à entrer sur le marché du travail. Il
proposera des mesures visant à améliorer la formation
professionnelle ainsi que le taux d'alphabétisation des
Canadiens. Il rétablira à son niveau original le financement
du Programme national d'alphabétisation.

Le régime de sécurité sociale du Canada doit tenir compte
des réalités économiques et sociales des années 1990. Le
gouvernement annoncera un plan d'action en vue d'une
réforme en profondeur du système d'ici deux ans. Il
collaborera étroitement avec les provinces et consultera les
Canadiens et les Canadiennes pour moderniser et
restructurer ce régime collectif. Des projets de loi seront
alors déposés devant le Parlement.

Le gouvernement fera preuve de la discipline budgétaire
nécessaire à une croissance économique soutenue. Il
déposera en février un budget comprenant des mesures
destinées à maîtriser la dette fédérale et le déficit tout en
redressant l'emploi. Le gouvernement collaborera avec les
provinces afin de trouver conjointement des solutions
novatrices aux difficultés budgétaires auxquelles tous sont
confrontés.

Après discussion avec les provinces et à la suite de
consultations qui seront entreprises par le comité permanent
de la Chambre des communes chargé des finances, le
gouvernement remplacera la taxe sur les produits et
services.

Le gouvernement s'emploiera à faire en sorte que le
développement durable soit partie intégrante de toutes les
décisions, à tous les paliers de la société. Il attachera une
importance particulière à la prévention de la pollution et à
l'établissement d'infrastructures et d'industries soucieuses
de l'environnement et créatrices d'emplois de haute
technologie. La Loi canadienne sur l'évaluation
environnementale sera proclamée.
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